
Une clause autorisant l'employeur à retenir une partie du salaire
est-elle valide ?

Réponse courte

Une clause autorisant l'employeur à retenir une partie du salaire n'est pas valide au Luxembourg. Toute clause

contractuelle permettant à l'employeur d'effectuer une retenue sur salaire, en dehors des cas prévus par la loi ou par

une décision judiciaire, est réputée nulle et non avenue.

Les seules retenues autorisées sont celles prévues légalement (impôts, cotisations sociales, saisies-arrêts validées,

avances sur salaire expressément convenues). Toute autre retenue expose l'employeur à des sanctions civiles et

pénales, ainsi qu'à l'obligation de rembourser les sommes indûment prélevées.

Définition

Une clause de retenue sur salaire est une stipulation contractuelle par laquelle l'employeur se réserve le droit de

prélever, de manière unilatérale, une partie de la rémunération due au salarié, généralement en cas de

manquement, de dommage ou de restitution incomplète de matériel. Cette clause vise à garantir certains intérêts

de l'employeur en prévoyant une compensation directe sur le salaire du salarié.

Questions fréquentes

Que peut faire un employeur si un salarié cause des dommages ou ne restitue pas du matériel ?

L'employeur ne peut pas effectuer de retenue sur salaire même en cas de dommage ou de non-restitution de matériel. Il doit
obligatoirement saisir les juridictions compétentes pour obtenir réparation et ne peut se faire justice lui-même par une retenue sur salaire.

Quelles sanctions risque un employeur qui applique une clause de retenue sur salaire ?

L'employeur s'expose à des sanctions civiles et pénales, l'obligation de rembourser les sommes indûment prélevées, le versement de
dommages et intérêts au profit du salarié, et des sanctions pénales en cas de récidive ou de mauvaise foi avérée.

Quelles sont les seules retenues sur salaire autorisées au Luxembourg ?

Les seules retenues autorisées sont celles prévues légalement : impôts, cotisations sociales, saisies-arrêts validées par décision
judiciaire, et avances sur salaire expressément convenues par écrit. Toute autre retenue expose l'employeur à des sanctions civiles et
pénales.

Une clause de retenue sur salaire dans un contrat de travail est-elle légale au Luxembourg ?

Non, une clause autorisant l'employeur à retenir une partie du salaire n'est pas valide au Luxembourg. Toute clause contractuelle
permettant à l'employeur d'effectuer une retenue sur salaire, en dehors des cas prévus par la loi ou par une décision judiciaire, est
réputée nulle et non avenue selon l'article L.224-2 du Code du travail.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le principe de l'intangibilité du salaire est consacré par l'article L.224-2 du Code du travail, qui

interdit à l'employeur d'opérer des retenues autres que celles prévues par la loi ou par une décision judiciaire. Toute

clause contractuelle permettant à l'employeur d'effectuer une retenue sur salaire en dehors de ces cas est réputée

nulle et non avenue. Les seules exceptions admises concernent les retenues légales (impôts, cotisations sociales,

saisies-arrêts validées par décision judiciaire, avances sur salaire expressément convenues, etc.).

Modalités pratiques

En pratique, l'employeur ne peut procéder à aucune retenue sur le salaire sans base légale ou décision judiciaire.

Les clauses de cautionnement, de dédommagement ou de compensation automatique par prélèvement sur salaire

sont interdites, même si elles sont acceptées par le salarié lors de la signature du contrat. En cas de dommage causé

par le salarié, l'employeur doit saisir les juridictions compétentes pour obtenir réparation et ne peut se faire justice lui-

même par une retenue sur salaire. Toute retenue opérée en violation de ces règles expose l'employeur à des

sanctions civiles et pénales, ainsi qu'à l'obligation de rembourser les sommes indûment prélevées.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de ne jamais insérer de clause de retenue sur salaire dans les contrats de travail,

quelle qu'en soit la justification. En cas de litige relatif à la restitution de matériel, à la réparation de dommages ou à

toute créance envers le salarié, la voie judiciaire doit être privilégiée. Les avances sur salaire doivent faire l'objet d'un

accord écrit distinct, précisant le montant et les modalités de remboursement, sans pouvoir excéder le montant du

salaire net dû. Les responsables RH doivent veiller à la conformité des contrats et bulletins de paie, et former les

gestionnaires de paie sur l'interdiction stricte des retenues non autorisées.

Cadre juridique

L'article L.224-2 du Code du travail luxembourgeois dispose que le salaire est insaisissable et incessible, sauf dans

les cas expressément prévus par la loi (saisies-arrêts, cessions de rémunération validées par décision judiciaire,

retenues fiscales et sociales). La jurisprudence luxembourgeoise confirme la nullité de toute clause contractuelle

contraire. Les sanctions prévues incluent la restitution des sommes indûment retenues, des dommages et intérêts au

profit du salarié, ainsi que des sanctions pénales en cas de récidive ou de mauvaise foi avérée de l'employeur.

L'insertion ou l'application d'une clause de retenue sur salaire expose l'employeur à un risque contentieux élevé et à des sanctions.

Toute compensation doit impérativement passer par les voies légales ou judiciaires.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_224-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_224-2


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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